
Séance d’information publique - Travaux de construction et de
remplacement de conduites d’eau et d’égout dans la rue Clark, le

boulevard Saint-Laurent et la rue Saint-Urbain

Document de questions et réponses

TRAVAUX
1. Pourquoi réaliser ces travaux?

● Sécuriser l'approvisionnement en eau potable des secteurs desservis
(Ahuntsic-Cartierville et Montréal-Nord)

● Rehausser la fiabilité du réseau d’aqueduc principal
● Préserver la fiabilité du service incendie du secteur
● Maintenir un service de qualité pour les générations à venir

2. Combien de temps dureront les travaux de la phase 3?

Les travaux sont prévus sur une période de 300 jours calendaires, soit du 19 janvier à la
mi-novembre 2022.

3. Quel est l’échéancier des travaux?

Merci de vous référer à la page web de chantier pour l’échéancier à jour en vous
rendant au montreal.ca et en tapant “Clark” dans la barre de recherche. L’échéancier
global est également disponible dans la présentation PowerPoint de la séance
d’information.

4. Quels sont les jours et les heures des travaux?

Du lundi au vendredi de 7h à 17h30, exceptionnellement durant la fin de semaine de 9h
à 17h.

5. Comment contacter la Ville si nous sommes témoins d’une situation
problématique sur le chantier ou pour signaler un bris sur ma propriété ou
mon terrain suite aux travaux?
Pour toutes questions ou situations à signaler concernant les travaux:

● Ligne Info-Travaux : 514 872-3777 du lundi au vendredi de 8 h 30 à 20 h 30 ou le
samedi et dimanche de 9 h à 17 h

● Courriel Info-Travaux : info-travaux@montreal.ca
● En dehors de ces heures, veuillez composer le 311 pour une situation

nécessitant une intervention rapide et prioritaire
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6. Est-ce que l’eau sera fermée durant les travaux?

Des coupures d'eau de courte durée sont prévues durant les travaux. Ces coupures
d'eau sont nécessaires lors de l'installation du réseau d'alimentation temporaire et lors
du raccordement des nouvelles conduites d'eau aux conduites existantes. La population
touchée sera informée des coupures à venir par le biais d'affiches-portes au moins 48h
à l’avance et par l’entremise du service avis et alertes.

7. Comment raccorderez-vous le réseau d’eau temporaire à mon domicile si je n’ai
pas de robinet de jardin?

Au besoin, un plombier procèdera à l'installation d'un robinet de jardin.

8. Est-ce que l’on va entendre ou ressentir des explosions durant les travaux?

Il n'y a pas de travaux d’excavation à l’explosif qui seront réalisés dans le cadre de ces
travaux.

9. Est-ce que les tronçons de rue impactés par les travaux l’an dernier seront remis
en état cette année?

Oui, les rues seront remises en état à la fin des travaux.

10. Une odeur monte par les tuyaux d’égouts et s’infiltre dans notre domicile. Quelle
est la cause de ces odeurs et que faire pour y remédier?

Cette odeur provient des travaux de réhabilitation par gainage du collecteur d’égout
situé dans votre rue. Ces travaux sont maintenant terminés et les odeurs ne devraient
pas persister.

Lors de ces travaux, une substance gommeuse et adhésive est utilisée pour solidifier la
gaine dans la conduite d'égout. Cette substance peut émettre une odeur incommodante,
même à très faible concentration.

Pour la minimiser, nous vous recommandons de faire installer un clapet antiretour de
type normalement fermé (qui ne laisse pas passer l’air) sur la tuyauterie d’évacuation de
tout appareil ou groupe d’appareils de votre plomberie. Il est aussi fortement conseillé
d'ajouter de l'eau dans tous les éviers, drains de douche et de bain, ainsi que dans
chaque drain de plancher (sous-sol et garage) afin d'empêcher les gaz de remonter à la
surface.

TROTTOIRS ET SAILLIES

L’ajout de la banquette verdie sur la rue Saint-Urbain, entre le boulevard Crémazie
et la rue Clark, implique-t-il une modification au sens de la circulation?

Non, le sens de la circulation restera le même.

page 2



ENTRÉES DE SERVICE EN PLOMB

11. Combien coûtera le changement de la portion privative de mon entrée d’eau en
plomb?

Dans le cadre des nos travaux, nous ne remplaçons pas la partie privée des entrées
d’eau en plomb, tel que stipulé à l’annexe E du règlement 20-030 sur les branchements
aux réseaux d’aqueduc et d’égout publics et sur la gestion des eaux pluviales. La
responsabilité d’entreprendre des travaux de changement d’entrée d’eau en plomb sur la
partie privée relève des propriétaires des bâtiments touchés. Afin de connaître le prix de
tels travaux, vous devez contacter un professionnel afin qu’il puisse vous faire une
soumission.

12. Puis-je coordonner mes travaux de remplacement des entrées d’eau en plomb
avec la Ville de Montréal?

Non, le remplacement de la portion privée de votre entrée d'eau devra être réalisé
préférablement APRÈS les travaux de la Ville.

MOBILITÉ ET STATIONNEMENT
13. Depuis le début des travaux, il y a une augmentation de la circulation dans le

quartier résidentiel à cause des détours. Qu’est-il prévu pour rediriger le trafic
lorsque la rue Clark sera fermée?

Nous privilégions les artères et les rues collectrices pour les chemins de détour, entre
autres le boulevard Saint-Laurent, les rues de Reims, de De Beauharnois et Legendre.

14. Qu’arrive-t-il en cas d’urgence (ambulance, pompiers)?

Il n'y a pas d'enjeux particuliers pour les services d'urgence :

○ La longueur ouverte de l’excavation en tranchée est limitée à une quarantaine de
mètres à la fois et correspond aux besoins des services d'urgence pour être en
mesure de répondre à un appel situé dans les limites des travaux.

○ Le SIM effectue des visites périodiques du chantier et suit l'avancement des
travaux.

○ Une attention particulière est portée par le personnel en chantier pour s'assurer
que chaque terrain soit libre d'obstacles pouvant nuire à l'accès à une porte
d'entrée.

15. Comment réussirons-nous à nous faire livrer notre épicerie ou tout autre bien?

La circulation locale est permise sur les rues en chantier. Par contre, selon l'avancement
des travaux et l'emplacement de l’excavation, il est possible que le véhicule de livraison
ne puisse se rendre jusqu'à l'adresse en question. Il lui sera possible de se stationner à
proximité et d'utiliser le trottoir pour compléter la livraison à pied.
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16. Comment coordonner les déménagements avec le chantier?

Nous recommandons aux résidents d'informer le surveillant de chantier de la date et de
l'adresse où un déménagement est prévu de façon à ce que nous puissions faire une
coordination avec l'Entrepreneur qui réalise les travaux. Une requête au 311 peut être
faite pour nous transmettre l'information.

17. Pouvons-nous utiliser la ruelle comme stationnement?

Nous ne recommandons pas l’utilisation de la ruelle comme espaces de stationnement.
Comme à l’habitude, lorsqu'il y a des travaux sur votre rue, les automobilistes doivent
utiliser les rues avoisinantes pour se stationner.

18. Où puis-je me stationner si je possède une vignette (arrondissement
Ahuntsic-Cartierville)?

Les travaux de cette dernière phase auront lieu, entre autres, sur la rue Clark, entre les
rues Legendre et Crémazie :

○ Les détenteurs de vignettes numéro 60 habitant sur la rue Clark, entre les rues
De Beauharnois et Crémazie, pourront se stationner ailleurs dans les rues
adjacentes aux travaux dans les zones réservées aux détenteurs de vignette
numéro 60.

○ Les résidents de la rue Clark, entre les rues Legendre et De Beauharnois, malgré
qu’il n’ait pas de zones réservées aux détenteurs de vignette sur ce tronçon,
pourront se procurer une vignette numéro 60 et se stationner ailleurs dans les
rues adjacentes aux travaux dans les zones réservées aux détenteurs de
vignette numéro 60.

19. Est-ce que le stationnement sur rue ou l’accès à nos entrées charretières est
permis sur les rues touchées par les travaux?

Le stationnement sur rue sera impacté à divers degrés selon le phasage des travaux.
Merci de suivre la signalisation.

L’accès aux entrées charretières est tributaire de l’avancement et de la position de
l’excavation en tranchée. Les travaux seront subdivisés par secteur afin de permettre, la
majorité du temps, leur accès par les citoyens. Toutefois, selon le phasage des travaux,
il se pourrait que les entrées charretières soient temporairement inaccessibles.

COMMUNICATION
20. Sommes-nous prévenus à l’avance des travaux à venir dans le secteur?

Oui, des avis de travaux papier sont envoyés à chaque changement de phase ou lors de
travaux importants à venir à l’intérieur des phases. Nous utilisons également le service
gratuit d’avis et alertes de la Ville de Montréal afin d’informer la population des coupures
d’eau et des entraves à la circulation, par exemple. Vous pouvez vous inscrire à ce
service en vous rendant au montreal.ca/sujets/alertes.
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